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Les membres du corps enseignant sont informés que les

travaux individuels sur la question mise à l'étude : « Le

mensonge et l'école » doivent être envoyés à l'Inspecteur
scolaire au plus tard pour le 31 janvier. (Voir les points à

développer dans le Bulletin pédagogique du lnr août 1914.)

Pour le bureau du Comité : 0. Ducry, secrétaire.

** *

Les membres du corps enseignant sont avisés que le Dépôt
du matériel scolaire, section A. se voit obligé, par suite du
renchérissement des matières premières, d'élever le prix de

l'encre noire et des plumes n° 521 Christus.
Le prix de l'encre est fixé, dès le Ier janvier, à 50 centimes

le litre et celui des plumes n° 521 à 1 IV. 30 la grosse.

Dépôt du matériel scolaire, section A.
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